
 

 
 
 
                 GROUPE SCOLAIRE             

        CHARLES LECOUR 

                OISSERY 

 

 

 

CONSEIL D’ÉCOLE DU 08 novembre  2021 

À 18 H 30 
 

 

Étaient présents : Mesdames : Carrey, Darcourt, Amelot, Lempereur, Lecomte, Soyeux, 

Carpentier, Biet, De Oliveira, Vieira, Gricourt, Parvedy, Maix, Dartus, Grenette, El Benna , 

Dijoux Clain, Agadia, Da Silva, Corbu, Guyon, Bouidghaghen, Destrac 

 

 

 

                   Messieurs : Ragon, Maimbourg 

    Excusés : Mesdames Almonecil Paulet, Damiani, Monsieur Damiani 
 

                    

                  

 

                I°) Présentation du RASED 

 

L’intervention de Madame Fedeler, commencera après les vacances de la Toussaint, 

jusqu’à Noël, le bilan des élèves en difficultés  a été fait juste avant les vacances. 

Mme Fedeler maîtresse E s’occupe du réseau d’aide aux enfants en difficultés. Elle 

intervient sur demande des enseignants auprès des enfants déclarés en difficultés.  

Mme FEDLER interviendra, toutes les deux semaines, dans deux écoles tous les jours 

surtout avec les CP et les CE1 afin d’éviter les brassages. 

 Pour Madame Lopes, psychologue scolaire, nous l’appellerons si besoin à tout moment. 

 

 II°)  Effectifs 

Les chiffres actuels : 

PS 35, MS 38, GS 43     total 116 

CP 44, CE1 41, CE2 42, CM1 47, CM2 41  total 215 

 



Soit un total de 331  élèves pour 13 classes.  

 

       

   III°) Lecture et adoption du règlement intérieur : 

Le règlement est inchangé par rapport à celui de l’année dernière. Un nouveau 

règlement départemental  est en cours d’élaboration pour l’année prochaine 

Le seul ajout est : les montres connectées sont  interdites. 

Adoption : Adopté à  l’unanimité                           .  

Il sera mis sur le site internet de la mairie. 

 

 

IV°) Évaluations CP/CE1 

En CP : 

Les points forts : connaître le nom des lettres et le son qu’elles produisent, 

manipulation des syllabes ; lire les nombres, les comparer, quantifier  les collections. 

Les points faibles : compréhension des mots, lexique et conscience phonologique 

(peut-être dû au masque : confusion entre coude et coudre, scie et ski) ; résolution des 

problèmes, associer des nombres à une position (problème de forme de l’exercice, 

signalé à maintes reprises). 

 

En CE1 : 

Les points forts : comprendre des mots et des phrases lus, la fluence, écrire des 

syllabes et des mots ; la numération et le calcul mental. 

Les points faibles : comprendre des phrases lues par l’enseignante ; la résolution des 

problèmes, soustraire (problème de forme de l’exercice, confusion entre l’addition et 

la soustraction). 

 

 V°) sécurité 

Un exercice incendie a eu lieu le 20/09/2021 à 10h10  sans aucun problème. 

        

   VI°) Projets 

Le projet avec Mme Simons en médiathèque autour de l’école d’autrefois en 

élémentaire ; sur les jeux, les chansons et les comptines d’autrefois en maternelle, est 

pour le moment suspendu, et en attente de meilleures conditions sanitaires. Nous 

espérons pouvoir le reprendre à un moment. En attendant, les classes retournent à la 

médiathèque, à raison d’une classe par jeudi, car ensuite il y a un grand travail de 

désinfection, les thèmes sont différents selon les classes, c’est l’enseignant qui 

choisit ; il y a découverte de la médiathèque, travail autour du livre, avec une 

présentation, découvertes des auteurs, ou lecture plaisir. 

 

La photographie des classes a eu lieu le lundi 11 et mardi12 octobre 2021.  

 

 



 

 

Notre projet d’école sur 4 ans (fin en 2022) se décline autour de 3 orientations : 

1) Agir sur le climat scolaire 

2) Se sensibiliser aux différentes cultures et civilisations 

3) Améliorer les résultats scolaires en mathématiques 

Pendant toute la durée de ce projet d’école soit 4 ans, beaucoup d’actions se sont 

déclinées autour de ces orientations. 

Nous en avons fait le bilan, et allons préparer le prochain. 

 

Un premier conseil école collège aura lieu le 25/11/2021.  

 

6 classes sont allées au musée de l’air et de l’espace, au Bourget, au mois de 

septembre, les CP, CE1, CE2, CE2/CM2, CM1 et les CM 2 ; deux autres sont allées 

dans une miellerie ; les CM1 et les CM1/ CM2. 

Le SMITOM va intervenir dans les classes de CM et CE2 afin d’y faire des ateliers, 

sur le tri des déchets, le recyclage ou le réemploi, le mardi 25 janvier 2022. 

La gendarmerie de Tournan en Brie interviendra en CM  pour le permis Internet ou les 

incivilités, le lundi 31 janvier 2022. 

 

L’infirmière du collège est intervenue pour les visites médicales des CE 2, ainsi que 

l’infirmière de la PMI pour les élèves de moyenne section. 

 

 

 

 

VII°) Protocole sanitaire 

 

Les recommandations des autorités sanitaires sont les suivantes : niveau 2 de nouveau. 

Port du masque pour les élèves en élémentaire, il appartient aux parents de fournir les 

masques à leur enfant. Les locaux doivent être ventilés régulièrement. Les récréations 

sont organisées par groupe, et décalées pour le passage aux toilettes, la restauration 

scolaire est organisée en respectant la distance d’au moins un mètre entre les groupes 

d’élèves appartenant à un même groupe  classe. 

 Quatre classes déjeunaient dans la salle polyvalente, elles sont maintenant revenues 

dans la cantine. 

 

 

VIII°) APC 

Pour une raison sanitaire, les APC  ont  des horaires décalés, le jeudi de 16h30 à 

17h30 en une fois, car il ne doit y avoir aucun brassage des élèves ni de 

décloisonnement. 



 En maternelle, pour les GS/CP et les CM 1 cela a lieu le lundi et le jeudi midi de 

13h20 à 13h50. 

Cela va rester comme ça pour le moment, on attend de voir l’évolution du protocole. 

         

IX°) Travaux, questions 

Les 4 classes de maternelles sont équipées d’une télé géante tactile et d’un ordinateur. 

Les enfants et l’équipe pédagogique peuvent l’utiliser. 

L’ensemble de l’équipe pédagogique a été formé au logiciel. 

Toute l’école est reliée au réseau en WIFI. Sauf aujourd’hui, il y aurait eu un problème 

durant les vacances, la maternelle et les deux classes côté stade n’avaient pas de 

réseau, ainsi que le bureau de direction. 

Pourrait-on reprendre les peintures des classes aux vacances comme les années 

précédentes, les priorités sont la classe H et C ainsi que les puits de lumière dans toute 

l’école, ainsi que le bureau de direction. 

Réponse de la municipalité : c’est programmé. 

 

Est-il possible d’avoir 12 boitiers pour déclencher l’alarme attentat, afin que tous les 

enseignants  puissent l’activer de sa classe, actuellement nous n’en n’avons que deux ?  

Cela a déjà été demandé l’année dernière. 

Réponse de la municipalité : une commande est passée, il faut voir avec Monsieur 

Vanbalighem. 

 

Nous rencontrons un gros problème avec les poubelles extérieures et le nettoyage des 

cours, je remonte sans cesse des demandes, il faut que ce soit fait toutes les semaines 

sans exception, peu m’importe qui doit le faire. 

Merci d’avance. 

Réponse de la municipalité : Tous les mercredis, le personnel technique doit venir 

laver et changer les sacs des poubelles des cours. 

 

Le sport a eu lieu sur le stade septembre et octobre, il pourra se poursuivre dans la 

salle polyvalente, sans les tapis, nous attendons l’ouverture du gymnase, qui, pour le 

moment est décalée. 

Réponse de la municipalité : La mairie a acheté une machine pour désinfecter les tapis 

au quotidien, mais les élèves des différentes classes ne peuvent pas aller sur des tapis 

désinfecter une fois par jour, car on ne brasse pas les élèves. 

Les tapis sont installés le lundi matin par le service technique et retirés le vendredi soir 

par le club de judo, il faut donc trouver une solution pour que les 229 élèves 

d’élémentaire puissent aller dans la salle polyvalente… 

 



Dernier point à soulever, lorsqu’une ATSEM est absente, elle est remplacée par un 

animateur sur le temps du matin, l’après midi, il  devrait y avoir une qui surveille la 

sieste et l’autre dans une seule classe de  MS/GS, c’est très lourd à gérer pour les 

enseignantes de MS/GS seules, car le matin elles n’ont pas d’ATSEM. De plus 

l’animateur  ou l’animatrice qui remplace l’ATSEM le matin pourrait-il être  toujours 

le même afin qu’il prenne des habitudes avec la classe. Et pourrait-on avoir une 

personne à la journée ? 

Réponse de la municipalité : Une personne a été embauchée, elle est arrivée le 8 

novembre, pour un long remplacement. 

 

 

X °)Questions  retenues des représentants de parents d’élèves  : 

• Concernant les questions à l’école : 
-1/ La classe de CM 1 va-t-elle avoir une réunion de pré rentrée ? 

Réponse de Mme Cottard : Oui le vendredi 12 novembre 

2/ - S’il y a toujours interdiction des brassages des élèves, le niveau peut être 

ensemble ? 

Réponse de Madame Cottard : Non car les élèves sortent au plus proche de leur 

classe, pour éviter de se croiser dans les couloirs. 

 

3/- Dans des classes, il y a beaucoup d’évaluations mais il n’y a pas de retour aux 

parents. Est-ce que cela se fera pendant cette période scolaire ? 

Réponse de Madame Cottard : Oui cela elles ont été rendues aux vacances de la 

Toussaint comme d’habitude. 

 

4/ - Comment s’organise les maitresses en maternelle lors de l’absence d’une 

ATSEM ? 

Réponse de Madame Cottard : Afin que les enseignantes de MS/GS puissent avoir 

toutes les deux une ATSEM, une enseignante de PS/MS surveillait la sieste, et l’autre 

gardait en classe les 18 MS, car nous avons fait 2 groupes en maternelle, cela nous 

facilite la tâche, mais si un élève est positif nous fermerons deux classes. 

Je rappelle que c’est une solution provisoire car l’inspection estime que ce  n’est pas 

aux enseignantes de surveiller la sieste. 

 

5/  Est-ce que le cross de la Toussaint pourrait reprendre ? 

Réponse de Madame Cottard : Nous ne pouvons pas brasser les élèves, donc une 

proposition a été faite de calculer le nombre de mètres parcourus par classe durant la 



première période, les résultats seront affichés, et un podium sera aussi fait en affiche, 

pour les classes qui ont participé. Nous recommencerons vers le printemps. 

 

 

-Concernant les questions à la mairie 

- 1/ - Où en est le remplacement d’une ATSEM absente ? (temps complet, tâche 

effectuée,…). Les ATSEM sont importantes toute la journée en école maternelle pour 

aider lors des activités matin ou après-midi (selon leur roulement, elles ne sont pas 

dans la même classe) et le nettoyage  (hygiène tout au long de la journée). 

Réponse de la municipalité : 

Si c’est une journée, elle ne sera pas remplacée, la troisième ATSEM a eu un coût de 

30 000 euros pour la commune. 

Pour le nettoyage du soir, on va revoir cela avec Madame Richet. 

 

2/ - Quand allez-vous bitumer l’allée entière côté stade car les gravillons 

s’enfoncent ? 

Réponse de la municipalité : 

Ce n’est pas prévu au budget, la mairie va rajouter du « grave cime » jusqu’au 

portail. 

 

3/ - À quand l’ouverture du nouveau centre de loisirs ? 

Réponse de la municipalité : 

Il a été réceptionné la semaine dernière avec des réserves, aucune date n’est 

programmée pour une ouverture officielle, il y a une attente pour l’ameublement, car 

il y a rupture de stock pour les fournitures, le bâtiment est auto-chauffé. 

 

4/ - À la cantine, le repas végétarien est imposé par le traiteur ou un choix de la 

municipalité ? La fréquence ? 

Réponse de la municipalité : C’est imposé par l’Éducation Nationale, par la loi 

EGalim  une fois par semaine, le traiteur propose : hachis  Parmentier, pâtes à la 

bolognaise végétarienne, gratin de pomme de terre, riz aux champignons afin que les 

enfants aient envie de manger. Cette loi EGalim évolue. 

 

5/ Est-il possible de proposer aux enfants un autre repas si les parents refusent le 

végétarien comme ceux ne mangeant pas de porc ? 



Réponse de la municipalité : Non, par contre si des repas ne sont pas bons, il faut 

faire un mail à Madme Richet, afin de le signaler 

 

6/ - Pourquoi les raviolis ne sont pas destinés aux enfants non-inscrits ? 

Réponse de la municipalité : L’erreur s’est produite une fois, car les enfants sont 

répartis dans deux bâtiments, les raviolis ont été donnés aux derniers enfants, et non à 

ceux dont les parents avaient oublié d’inscrire leur enfant, en fin de mois. 

Cela a été rectifié par la suite, mais si les parents pouvaient inscrire leur enfant en 

temps et en heure cela serait plus simple. 

 

7/  Pourquoi la viande n’est-elle pas coupée par la cantinière lors de l’arrivée des 

repas du matin et non les animateurs, une fois sur la table ? Car les enfants de 

maternelles peuvent essayer de manger leur viande entière. 

Réponse de la municipalité : les barquettes arrivent fermées, il faut les faire 

réchauffer avec l’opercule, et les ouvrir au dernier moment, pour une question 

d’hygiène, les cantinières ne peuvent donc pas couper la viande, d’ailleurs elles n’en 

auraient pas le temps. 

-8/ Le retour des pièces d’or est revenu pour les primaires et des smiley pour les 

maternelles. Nous nous questionnons sur l’intérêt de cette « récompense » et l’enjeu ? 

Réponse de la municipalité : 

C’est pour valoriser leur comportement, les enfants sont ravis. 

-9/ Qu’est le projet pédagogique en garderie ou au centre de loisirs ? 

Réponse de la municipalité 

Il est consultable en mairie. Il y en aura un nouveau dès l’ouverture du nouveau 

centre. 

 

Le conseil se termine à 19h17 

Directrice de l’école 

Corinne COTTARD                                 Les représentants des parents 

 

 

 



 
 


